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PRESENTATION : OMC ET AGCS 
 
L’Organisation Mondiale du Commerce (OMC) a été créée en 1995. Elle remplace l’Accord 
Général sur les Tarifs et le Commerce (AGTC, plus communément connu sous le nom de 
GATT)1. L’OMC est la seule organisation internationale qui établit les règles du commerce 
entre les nations et sa fonction principale est d’assurer que les transactions commerciales 
puissent se dérouler sans accroc et dans les meilleures conditions de stabilité et de liberté2. 
 
Même si l’OMC est encore jeune, le système de commerce multilatéral qui a été à l’origine 
organisé dans le cadre du GATT, a bien plus de 50 ans d’existence. Le GATT et l’OMC ont 
aidé à créer un système commercial fort et prospère qui a contribué à une croissance 
exceptionnelle. Le système s’est développé à partir de rounds de négociations. C’est 
précisément un de ces rounds, l’Uruguay Round (1986-1994) qui a conduit à la création de 
l’OMC et a élargi l’horizon des règles du commerce international  pour couvrir les services 
pour la première fois dans l’histoire des négociations commerciales. C’est dans ce contexte 
que l’accord Général sur le Commerce des Services (AGCS) fut créé. Il est un des résultats 
marquants de ces rencontres. 
 
L’AGCS est le premier accord multilatéral sur le commerce des services. Il a été 
essentiellement inspiré par le même objectif que sa contrepartie dans le commerce des 
marchandises : « créer un système crédible et fiable de lois internationales pour le 
commerce des services, assurant un traitement juste et équitable à tous les participants, 
stimulant l’activité économique par une politique garantie et contraignante, et promouvant le 
commerce et le développement par une libéralisation progressive. »3 De plus, l’AGCS 
engage les gouvernements membres de l’OMC à entreprendre des négociations sur des 
points spécifiques et à entrer dans des cycles successifs de négociation en vue de 
« libéraliser progressivement » le commerce des services4. 
 
Pendant les deux dernières décennies, le secteur des services5 s’est développé rapidement. 
Il en est arrivé à jouer un rôle de plus en plus important dans les économies nationales et 
dans l’économie internationale6. Les pays développés ont dominé cette expansion. Ils 
comptent pour trois quarts dans la production mondiale des services. Le secteur représente 
près de 70% de la production et de l’emploi dans les pays de l’OCDE7. Dans certains pays 
en voie de développement, les services constituent aujourd’hui plus de 50% de l’activité 
économique, nettement plus que les secteurs traditionnels comme l’agriculture. Alors que les 
services représentent plus de 60% de la production globale et de l’emploi, ils ne représentent 
pas plus de 20% du commerce total8. Bien des services qui ont été considérés comme de 
vraies activités locales, sont devenus de plus en plus mobiles au niveau international et cette 
tendance va probablement continuer. Ainsi de nos jours, il est clair que la 

                                                 
1 Etabli à la suite de la Seconde Guerre Mondiale 
2 Voir: http//www.omc.org 
3 Idem 
4 Le premier round de négociations devait commencer dans les 5 ans suivant 1995. 
5 Le secteur des services contribue plus à la croissance économique et à la création d’emplois au niveau 
mondial que n’importe quel autre secteur. Aucun pays ne peut prospérer aujourd’hui sans une infrastructure 
efficace au niveau des services, car ce secteur est la condition pour le progrès économique et pour le 
développement. 
6 Ce développement est dû à la présence de plus en plus importante de firmes transnationales et à 
l’internationalisation de la production et de la consommation, qui ont fait exploser la demande de services 
partout dans le monde, au développement rapide de la technologie de l’information et de la communication, 
et à la réglementation et la libéralisation de bien des activités sectorielles.   
7 Rapport annuel de l’OMC (1999) 
8 Voir: http://www.omc.org 
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« commercialisation » des services s’est étendue ce qui a créé le besoin de réglementations 
multilatérales. C’est à ce niveau que l’AGCS joue son rôle.  
 
 
1. AGCS : STRUCTURE ET CARACTERISTIQUES PRINCIPALES 
 
Pour comprendre l’AGCS et ses implications dans le secteur de l’environnement, il est 
important de connaître sa structure et ses caractéristiques principales. 
 
L’AGCS est un cadre légal compréhensif de règles et de disciplines couvrant 161 activités de 
services, classifiées en 12 secteurs. En principe, l’AGCS s’applique à tous les secteurs des 
services ce qui inclus des activités aussi vastes que les télécommunications, la finances, les 
activités maritimes, l’énergie, les affaires, l’éducation, les services de la distribution et ceux 
de l’environnement9 (en détails en font partie : l’eau potable (à usage humain) et la gestion 
des eaux usées10, la gestion des déchet solides/dangereux, la protection de l’air ambiant et 
du climat, l’entretien et le nettoyage des sols et des eaux, la réduction du bruit et des 
vibrations, la protection de la biodiversité et du paysage, autres services environnementaux 
et auxiliaires). Cependant l’AGCS exclut les « services fournis dans l’exercice du pouvoir 
gouvernemental », ces services ne sont pas rendus sur base commerciale et ne font l’objet 
d’aucune compétition de la part d’autres fournisseurs11. 
 
Une des caractéristiques de l’AGCS est la manière dont il définit le commerce des services. 
D’après l’AGCS le commerce des services se fait suivant l’un des quatre modes possibles de 
fourniture des services12 : 
o Mode 1 : Fourniture transfrontalière, le service est fourni à partir du territoire d’un pays 

membre dans le territoire de n’importe quel autre membre (ex. services bancaires ou 
architecturaux transmis par les télécommunications ou par courrier). 

o Mode 2 : Consommation à l’étranger, se réfère aux situations ou un utilisateur de 
services (ex. touriste ou malade) se déplace sur le territoire d’un autre membre pour 
obtenir un service. 

o Mode 3 : Présence Commerciale, définie comme la prestation d’un service par un 
fournisseur de service venant d’un des pays membres à travers une présence 
commerciale sur le territoire d’un autre membre (ex. l’établissement de bureaux, de 
branches et de filiales dans les marchés à l’étranger, analogues aux investissements 
étrangers directs).   

o Mode 4 : Présence de personnes physiques, consiste en ce que des personnes d’un 
pays membre entrent sur le territoire d’un autre membre pour fournir un service (ex. 
comptables, médecins ou enseignants). 

 
On peut y ajouter que l’architecture de l’AGCS est composée de trois éléments principaux, 
soit : des règles générales et des principes, des engagements dans des secteurs spécifiques 

                                                 
9 L’essentiel de la position de l’UE dans les négociations est de refaire la classification des services de 
l’environnement. Sous la classification proposée initialement, ‘l’eau potable (à usage humain) et la gestion des 
eaux usées’ deviennent un tout nouveau sous-secteur. 
10 La proposition sur l’eau comprend seulement les services de distribution d’eau. Elle ne concerne pas l’accès 
aux ressources en eau ou la propriété de ces ressources.   
11 Cette clause s’appliquerait à des secteurs tels que la santé, l’éducation, le service des eaux, qui sont 
typiquement du domaine du secteur public. Cependant à cause du manque de clarté dans les termes de cette 
proposition et vu le rôle de la distribution privée, même dans ces secteurs, il est difficile de déterminer quelles 
activités peuvent être couvertes par l’AGCS et lesquelles en sont exclues. CHANDA Rupa. « L’AGCS et ses 
implications pour les pays en voie développement : questions essentielles et inquiétudes » Nations Unies, 2002.  
12 Cette classification du commerce des services en quatre modes de fourniture des services reflète une 
approche nouvelle. Elle répond à la nature complexe des transactions internationales sur les services et aux 
diverses formes que prennent les services de consommation, production, et activités liées à la distribution, et cela 
sous forme de biens, de capital humain et d’information. CHANDA Rupa. Op. Cit. 
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et trans-sectoriels, des annexes sectorielles et des ajoutes variées à l’accord13. Les 
caractéristiques des deux premières sont les suivantes : 
 
Règles Générales et principes (provisions) 
La première caractéristique importante de l’architecture de l’AGCS est un ensemble de 
concepts généraux, de principes et de règlements largement applicables par delà les 
frontières aux mesures affectant le commerce des services. 
 
Les provisions les plus importantes sont celles de la Nation la Plus Favorisée (NPF) et de 
la transparence, qui s’appliquent directement et automatiquement  à tous les membres et 
secteurs de services. Les pays doivent accorder le traitement de NPF aux autres membres, 
c’est à dire ne pas faire de discriminations contre des pays membres de l’OMC en terme de 
traitement des services et des fournisseurs de services étrangers. Il y a cependant une 
provision d’exemption de la NPF pour une période de 10 ans à condition de remplir des 
conditions précises. Au nom de la transparence, les pays doivent publier toutes les mesures 
d’application générale et établir des lieux d’enquête nationale, mandatés pour répondre aux 
demandes d’information des autres membres.  
Différentes autres provisions de l’AGCS ne sont pas vraiment générales au niveau de leur 
application aux engagements des pays membres, c’est le cas des provisions concernant  
l’Accès aux Marchés et le Traitement National. L’accès aux marchés est un engagement 
négocié dans les secteurs spécifiques. Il peut être sujet à différents types de limitations 
comme le nombre de fournisseurs de service, d’opérations ou d’employés dans le secteur, la 
valeur des transactions, la forme légale du fournisseur de services, ou la participation du 
capital étranger. D’un autre côté, un engagement au traitement national implique que le 
membre concerné n’utilise pas de mesures discriminatoires qui favorisent les services ou les 
fournisseurs locaux.    
 
Engagements 
Le second élément de l’AGCS est le processus par lequel les pays s’engagent à libéraliser 
les services. Il démontre que l’AGCS est une structure de nature volontaire et flexible. 
Les pays s’engagent sur l’accès aux marchés et au traitement national dans des secteurs 
déterminés sous ce qui est connu comme cadres d’engagement sectoriel. Ils prennent aussi 
des engagements sur l’accès aux marchés et le traitement national au niveau trans-sectoriel, 
dans ce qui est connu comme cadres d’engagement horizontal. Le processus d’engagement 
est caractérisé par 4 aspects importants. 
1. Les pays sont libres de décider quels secteurs des services ils veulent soumettre aux 

disciplines de l’accès aux marchés et du traitement national. 
2. Les pays peuvent préciser les limites et les exceptions qu’ils veulent maintenir dans 

l’accès aux marchés et au traitement national. 
3. Les engagements d’accès aux marchés et de traitement national sont faits pour chacun 

des quatre modes de provision des services. C’est pourquoi il y a huit engagements par 
sous-secteur ou activité soit dans le programme sectoriel soit dans le programme 
horizontal. 

4. La structure d’engagement donne une grande liberté aux pays dans le choix du niveau 
d’extension de la libéralisation ainsi que le mode de distribution de leurs engagements. 14  
L’AGCS laisse entière liberté à ses membres de décider s’ils assurent les services 

                                                 
13 Les annexes concernent des principes régulateurs acceptés dans des secteurs spécifiques et des décisions 
sur des questions précises. 
14 Une entrée de « aucune » dans le programme de négociation veut dire qu’un membre s’engage à n’avoir 
aucune mesure qui viole l’accès aux marchés et traitement national pour un secteur spécifique et le mode de 
fourniture du service. On l’appelle aussi un « engagement complet ». « Non-engagé » signifie qu’aucun 
engagement n’est pris pour un mode de fourniture particulier. Ceci est aussi appelé « pas d’engagement ». Le 
reste des entrées qui comprennent des précisions concernant certaines conditions ou limites, sont connues 
comme « engagements partiels ». Cette spécification des engagements en complet, partiel et sans engagement 
est importante pour évaluer la nature et l’étendue de la libéralisation des divers services. 
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publics eux-mêmes directement ou indirectement (par des entreprises publiques), si leur 
provision est confiée à un tiers, ou si finalement ils les confient entièrement au marché 
privé. Aujourd’hui il y a différentes manières de collaborer entre le secteur public et le 
secteur privé pour assurer de tels services. L’expérience a montré qu’on peut ouvrir à la 
compétition des secteurs responsables d’assurer un service public tout en sauvegardant, 
et dans bien des cas, en améliorant leur disponibilité, leur qualité et facilitant l’accès à de 
tels services. 
Sur ce point, et pour faire le lien avec le secteur de l’environnement et plus spécialement 
de l’eau, il serait intéressant de poser la question de savoir quelles seraient les 
conséquences d’un engagement ouvert dans le cadre de l’AGCS dans le secteur de 
l’eau ? En d’autres mots, quels droits des engagements de plein accès aux marchés et 
de traitement national confèrent-ils aux fournisseurs étrangers de service ?15  
Cette question est particulièrement importante au niveau des services de l’eau, qui 
constituent un monopole naturel, comme la distribution d’eau par des tuyaux ou certains 
services d’égouts. On peut soutenir que dans le cadre d’un monopole, un engagement 
d’ouverture du marché contiendra quelque chose de différent d’un engagement dans un 
secteur où la compétition est possible. Le traitement des eaux, ou l’installation de 
compteurs peuvent en être un exemple. Au contraire des marchés vraiment ouverts à la 
compétition, dans un monopole naturel, même si légalement le marché est complètement 
ouvert, il ne peut y avoir qu’un fournisseur. Il y aura donc toujours une limite quantitative 
au nombre de fournisseurs, résultant non pas d’une décision du gouvernement, mais de 
la spécificité économique du secteur en question. Très vraisemblablement l’unique 
fournisseur serait de toutes façons dépendant d’une concession du gouvernement. 
Ainsi dans un tel cas, les engagements de l’AGCS pourraient contenir le droit : 
o A participer (sur pied d’égalité) au processus de soumission, faire des offres pour 

obtenir une concession ou un accord exclusif. La provision de traitement national de 
l’AGCS exigera que les compagnies étrangères soient aussi bien traitées que les 
compagnies locales dans le processus des offres/soumissions. 

o D’accéder à la propriété en devenant actionnaire  privé. L’engagement à un marché 
ouvert permettrait aux investisseurs étrangers d’acheter des actions, sans que soit 
limitée la participation d’actions étrangères.  

o D’assurer le service sans être obligé de travailler dans le cadre d’une « joint 
venture » ou quelque autre entité légale. 

 
 
2. EVALUATION DES ENGAGEMENTS DE L’AGCS 
 
2.1 ASPECTS GENERAUX16 
 
Lors de l’Uruguay Round, un total de 96 pays se sont engagés au niveau des services. La 
plupart des pays se sont engagés pour une libéralisation très limitée. Les pays à haut 
revenus (HICs) ont prévu d’engager 45% de leur secteur des services et les pays à bas et 
moyen revenus (LMICs) seulement 12% de leur secteur des services.17 Même quand des 
engagements ont été pris, l’ampleur de ces engagements en termes de libéralisation est très 
limité par de nombreuses restrictions sur l’accès aux marchés et le traitement national. On 
estime que seulement 25% de tous les services possibles ont été programmés sans 
restrictions par les pays développés, alors que pour les pays en voie de développement il ne 
s’agit que de 7%. 
 

                                                 
15 Voir SPEED, Robert; TUERK, Elizabeth: “GATS and Water” The Center for International Environmental Law. 
2003  
16 La discussion de cette section est basée sur une analyse approfondie et le résumé du document “L’AGCS et 
ses implications pour le développement des pays : questions essentielles et inquiétudes », Nations Unies, 2002 
17 Voir tableau 1: “Structure d’engagements des membres”  
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Il y a aussi beaucoup de variantes dans l’engagement trans-sectoriel.18 Dans le secteur des 
services comme le tourisme, bien des pays ont planifié des engagements et fait des offres 
très libérales. Dans d’autres services, un accord a été seulement possible après de plus 
longues négociations et des offres modérées. 
 
Dans l’ensemble, les engagements visent les secteurs qui sont relativement ouverts alors 
que les monopoles gouvernementaux et les secteurs de type services sociaux ne sont pas 
programmés par la plupart des pays ou quand ils sont programmés, ils ont des engagements 
’unbound’ ou partiaux pour la plupart des 7 modes.  
 
Des engagements ont été prévus dans la plupart des secteurs ouverts ; ils sont moins 
nombreux dans les secteurs de biens publics où il y a d’importantes considérations sociales 
et économiques et dans lesquels l’intervention régulatrice et le monopole du gouvernement 
prévalent aussi bien dans les pays développés et les pays en voie de développement. 
 
2.2 POSITION DE L’UNION EUROPEENNE 
 
2.2.1 ASPECTS GENERAUX 
 
Vu l’importance de l’UE dans le commerce mondial, il est nécessaire de connaître son point 
de vue pour comprendre ce que les pays en voie de développement doivent attendre de ces 
négociations. 
 
Dans ce contexte il est important de mentionner que l’UE a trois objectifs-clé19 dans les 
négociations sur le commerce des services : 
 
o Promouvoir les intérêts offensifs propres de l’Europe. Le secteur des services est le seul 

plus important secteur de l’activité économique dans l’UE, représentant plus des deux 
tiers du PIB et de l’emploi. L’UE est le lieu d’origine de certaines des compagnies du 
secteur des services environnementaux de premier plan au niveau mondial. L’UE 
souhaite améliorer l’accès aux marchés étrangers pour de telles compagnies.  
L’UE a donc tout à gagner d’une ouverture plus grande du commerce des services, soit 
par l’exportation de ses propres services, soit par l’accès aux services compétitifs et de 
haute qualité des autres pays. 

 
o Protéger ses services publics. Le traité de l’Union Européenne engage l’Union à 

préserver les services publics. Les négociations concernent donc seulement les secteurs 
déjà choisis par les Membres de l’OMC, dans un choix souverain, pour être soumis aux 
mécanismes du marché. Aucun nouvel engagement et amélioration n’est proposé qui 
puisse menacer de quelque manière la disponibilité, la qualité et la facilité d’accès aux 
services publics. Il y a 3 protections mises en place lors les négociations : 

 
 Les négociations ne concernent que le commerce des services. Elles ne concernent 

pas la propriété des services ; celle-ci peut être organisée sur une base publique ou 
privée. Les négociations n’exigent ni la privatisation, ni la nationalisation des services 
concernés, les pays sont libres de choisir la solution qu’ils préfèrent. 

 
 Les services qui font part des fonctions du gouvernement sont exclues. Pour d’autres 

services, chaque membre de l’OMC choisit, en fonction de son droit souverain, quels 
secteurs il veut ouvrir à la compétition internationale et lesquels vont rester fermés. 

 

                                                 
18 Voir tableau 2: “Structure d’engagement par secteur” (nombre de membres) 
19 Voir DG Trade in Services. UE page web http://www.europa.eu.int 
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 Il n’y a pas réciprocité – c’est la un point essentiel des négociations. Si par exemple 
les Etats Unis décident d’ouvrir leur secteur de l’éducation, aucun pays n’est obligé 
de faire pareil. 

 
o Soutenir les efforts des pays en voie de développement pour intégrer l’économie 

mondiale en accord avec le modèle de développement qu’ils choisissent. En moyenne, 
les services représentent la moitié du PIB des pays en voie de développement. Même 
dans les pays les moins développés, le secteur des services est plus important pour le 
PIB que l’agriculture. Les pays en voie de développement ont besoin de services 
compétitifs ; leur capacité d’exporter est souvent limitée par la faible productivité et le 
manque de compétitivité du secteur des services. Sans accès à des systèmes de haute 
qualité une économie ne peut être compétitive. 
Dans le but d’aider les pays en voie de développement à définir et défendre leurs 
intérêts, l’UE a fait de l’Assistance Technique Pour le Commerce, une des priorités de sa 
politique de développement. L’UE croit que les négociations sur le commerce des 
services pourraient contribuer aux efforts internationaux pour améliorer l’accès à l’eau. 
Pour beaucoup de personnes, l’accès à l’eau comme service public reste un espoir 
lointain. 1.1 milliard de personnes n’ont pas accès à l’eau courante; même ceux qui sont 
reliés à un système de distribution d’eau n’ont pas nécessairement une eau de qualité.  

 
2.2.2 LES OFFRES ET LES DEMANDES DE L’UE 
 
Les négociations20 de l’OMC offrent un moyen pour créer un environnement commercial plus 
sûr en permettant aux membres de l’OMC de demander et d’offrir des engagements 
légalement contraignants à l’accès aux marchés. Ces négociations ne concernent pas la 
dérégulation ou la privatisation des services. Elles concernent l’ouverture du commerce des 
services, ce qui signifie permettre à des compagnies étrangères de fournir des services sur 
des bases plus égalitaires par rapport aux compagnies locales. 
 
 
2.2.2.1 OFFRES / ENGAGEMENTS DE L’UE 
 
Prenant en considération les objectifs recherchés par l’UE dans les négociations, il est 
possible d’en savoir un peu plus sur les offres qui ont été faites. 
Aujourd’hui, l’UE a présenté à l’OMC une liste détaillée de secteurs dans lesquels elle offre 
aux compagnies et individus dans des pays tiers de nouvelles possibilités pour offrir des 
services dans le marché déjà très ouvert de l’UE. 
 
Les offres de l’UE devraient encourager les autres membres de l’OMC à présenter des offres 
ambitieuses. Un centre d’attention particulier de ces offres vise à donner aux pays en  voie 
de développement une position plus favorable dans les secteurs qui les intéressent, par 
l’entrée temporaire dans l’UE d’expatriés pour y pourvoir des services. Comme nous l’avons 
déjà dit, l’offre de l’UE  préserve pleinement les services publics. 
  
Pour la première fois dans les négociations sur les services, l’offre de l’UE est pleinement 
rendue publique.21Cette offre étend le commerce à un grand nombre de secteurs dont les 

                                                 
20 Le programme des négociations a été le suivant: Janvier 2000, début des négociations comme prévu par 
l’accord de l’Uruguay Round ; Novembre 2001, la conférence ministérielle de l’OCM lance l’agenda des 
négociations sur le développement de Doha. Le mandat de Doha fixe le programme des négociations sur les 
services ; Fin juin 2002, présentation des demandes pour améliorer l’accès aux marchés des services ; Juillet 
2002 – Mars 2003, réunions bilatérales des membres de l’OMC pour présenter et expliquer les demandes ; 5ième 
Conférence Ministérielle du 10 au 14 septembre 2003 (à Caucun -  Mexique) ; 1 Janvier 2005, fin des 
négociations.  
21 Voir L’offre conditionnelle de la CE et de ses états membres (29 avril 2003) sur la page web 
http://europa.eu.int/comm/trade/services/index en.htm 
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télécommunications, les services financiers, les affaires et les services professionnels, la 
distribution, la construction, les agences de nouvelles, le tourisme et les services 
environnementaux. 
 
L’UE ET LES SERVICES ENVIRONNEMENTAUX 
 
L’importance des services environnementaux grandit dans tous les pays et il y a de grands 
potentiels pour la libéralisation de ce secteur qui résultera en un scénario ‘gain-gain’ par une 
meilleure protection de l’environnement, la diffusion de technologies modernes et du savoir- 
faire. 
Vu l’importance des services environnementaux et de leur implication dans la question de 
l’eau, il est nécessaire de souligner la position de l’UE dans ce secteur. La proposition faite 
par l’UE permet22 à qui le veut de s’établir dans l’UE, permet l’accès aux fournisseurs 
étrangers aux services des eaux usées, au système sanitaire ou aux services similaires. 
L’UE offre aussi un engagement accru dans les services de réduction du bruit et des 
vibrations, et des services de conseil transfrontaliers pour la protection de la biodiversité et 
du paysage. Les engagements concernant le service contractuel de fournisseurs de services 
environnementaux sont particulièrement pertinents au niveau du conseil, de l’évaluation de 
l’impact sur l’environnement et des activités de services similaires. 
 
 
2.2.2.2 LES DEMANDES DE L’UE 
 
En juin 2002, les membres de l’OMC ont commencé à soumettre leurs « demandes ». Ces 
demandes visent des pays nommés individuellement et cherchent à obtenir un engagement 
ferme à libéraliser les secteurs des services visés. 
 
En juillet 2002, l’UE présentait ses demandes pour un accès plus large au marché des 
membres de l’OMC. Ces demandes visent une diminution des restrictions et l’expansion des 
possibilités d’accès aux marchés pour l’industrie européenne des services. L’UE veut faciliter 
une plus grande participation des pays en voie de développement dans le commerce 
mondial des services tout en tenant compte des objectifs de leur politique nationale et des 
niveaux de développement, en général et dans les secteurs pris individuellement. L’UE a 
donc modulé ses demandes pour prendre en compte le niveau de développement de chaque 
pays et ne demande pas le démantèlement des services publics, ni la privatisation des 
compagnies qui sont propriétés d’état.23    
 
Les demandes présentées par l’UE concernent 109 pays24 et couvrent un large éventail de 
secteurs des services25. Les demandes faites au niveau des services environnementaux 
visent à tirer profit de l’expérience et des qualifications des services environnementaux 
européens dans la réponse aux problèmes d’environnement. Les demandes de l’UE ne 
touchent pas la question de l’accès aux ressources (en eau), mais à la distribution de l’eau26 
parce que l’UE a remarqué qu’à cause de la masse de capital à investir dans les 
infrastructures de l’eau, il est nécessaire de compléter le financement public par la 
contribution du privé et de rendre le secteur plus intéressant pour l’investissement privé. 
                                                 
22 La plupart des Etats Membres ont pris des engagements sur ces services lors de l’Uruguay Round. 
23 Voir htt://europa.eu.int/com/trade/issues/sectoral/services/index en.htm 
24 L’UE a envoyé des demandes à 109 pays membres de l’OMC et a reçu à ce jour 35 demandes; 27 viennent de 
pays en voie de développement. 
25 Les affaires, la finance, les télécommunications, les transports sont les quatre secteurs de services 
principalement visés, mais un certains nombre de demandes ont aussi été faites dans d’autres secteurs.  
26 La position de l’UE à ce sujet est la suivante: “Notre proposition ne concerne que la distribution de l’eau. Elle ne 
concerne pas l’accès aux ressources en eau ou la propriété de ces ressources. Nous ne sommes pas en train de 
proposer un marché international de l’eau (qui ne serait en aucun cas un service). Les propositions n’affectent en 
aucune manière la capacité des gouvernements hôtes de réguler la gestion de l’eau, d’imposer des politiques de 
prix équitables et d’assurer qu’ils soient accessibles aux pauvres ». Voir http://europa.eu.int. 
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Des 109 pays qui font l’objet de demandes de l’UE, 94 sont classés parmi les pays en voie 
de développement ou les économies en transition, 29 PMDs (Pays moins développés) ont 
eu des demandes qui leurs ont été adressées et 7 PMDs ont été choisis pour des services 
environnementaux (dont la distribution de l’eau)27. 
 
Au coeur de la position de l’UE dans la négociation il y a une nouvelle classification des 
‘services environnementaux’. Dans la classification initialement proposée, ‘l’eau à usage 
humain et le traitement des eaux usées’ devient un sous-secteur complètement nouveau. Le 
fait qu’il n’ait pas été spécialement inclus dans les classifications sectorielles de l’AGCS est 
la principale raison pour laquelle aucun gouvernement n’a encore pris d’engagements sur la 
distribution de l’eau. Tout en demandant cette nouvelle classification, l’UE demande que 72 
pays parmi les 109 visés, s’engagent à ouvrir le sous-secteur de l’eau au cours du round 
actuel des négociations. Parmi les pays visés par l’UE pour la libéralisation de l’eau il y a par 
exemple la Bolivie, l’Egypte, Panama, la Trinité, l’Inde. 
 
En outre, presque tous les pays en voie de développement dans lesquels PROTOS mène 
ses actions (le Bénin, le Burundi, le Congo, Haïti, le Mali, le Rwanda et l’Uganda)28 n’ont pas 
reçu de demandes concernant les services environnementaux, seul l’Equateur a été visé 
dans ce secteur. 
 
La demande de la CE et de ses états membres adressée à l’Equateur29, souligne les 
remarques générales suivantes : 
o La CE encourage l’Equateur à participer activement dans les négociations. 
o La CE considère que la libéralisation progressive des services profite à tous les 

membres, pays développés et pays moins développés. Dans ce contexte, la CE 
reconnaît qu’il est important que la libéralisation soit étayée par des cadres 
réglementaires locaux dont le but est d’assurer la réalisation des objectifs de la politique 
publique. 

o Cette demande couvre les engagements horizontaux, les exemptions à la close de la 
Nation la Plus Favorisée et 11 secteurs de services, les services environnementaux 
inclus. 

o La CE propose que les engagements actuels de l’Equateur dans l’AGCS soient révisés 
dans le sens de cette demande. La CE souhaite l’amélioration des engagements et la 
clarification de certains engagements existants dans la ligne de cette demande. De plus, 
la CE cherche à obtenir une réduction des limitations prévues qu’elles soient de nature 
horizontale ou limitées à un secteur spécifique. 

o La CE invite l’Equateur à présenter son offre en accord avec cette approche. 
 
Cette demande concernant les services environnementaux note aussi que : Cette demande 
est basée sur la proposition de la CE concernant la classification des services 
environnementaux. Alors que les discussions sur la classification de ce secteur continuent, la 
CE invite l’Equateur à présenter son offre dans le sens de cette proposition, sans préjudice 
de l’issue de la discussion sur cette classification des services environnementaux : 
 
 
 
 

EAU A USAGE HUMAIN et GESTION DES EAUX USEES 
 

                                                 
27 Voir tableau 3: “Nombre de PMD dans lesquels le secteur a été demandé” et 
Tableau 4 : »Nombre de pays à bas revenus dans lesquels le secteur a été demandé » 
28 Voir Tableau 5: “Court résumé des Politique Commerciales pour le Burundi, Haiti, le Mali et le Bénin” L’OMC 
donne des informations pour ces pays seulement. 
29 La demande comlète se trouve sur la page web http://www.gatswatch.org/ docs/offreq/Eurequests/Ecuador.pdf 
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o Services de collection, purification et distribution de l’eau par des conduites à 
l’exception de la vapeur et l’eau chaude. 

  Ce sous-secteur concerne uniquement la distribution de l’eau par des 
conduites (c.à.d. les systèmes urbains de distribution d’eau et des égouts). 
Ceci exclut tout transport transfrontalier par pipeline ou par quelque autre 
moyen de transport, et n’implique pas non plus l’accès aux ressources en 
eau. 

  Demande de la CE : 
o Mode 3 : s’engage pour AM et TN. 

Ce qui veut dire que l’Equateur doit prendre des 
engagements (offres) pour une Présence Commerciale 
(mode 3) en ce qui concerne l’Accès aux marchés (AM) et le 
Traitement National (TN). 

o Mode 4 : S’engage à ce qui est indiqué dans la section 
« engagements Horizontaux ». 
Ce qui veut dire que l’Equateur doit prendre des 
engagements Horizontaux en ce qui concerne la « Présence 
de Personnes Physiques ». (Mode 4) 

 
2.3 OFFRES/ENGAGEMENTS NON-EUROPEENS 
 
L’UE n’est pas la seule à avoir fait des offres, le 10 avril 2003, 15 états membres de l’OMC  
avaient présenté une offre initiale à l’AGCS. Les pays qui ont présenté des offres initiales 
sont : l’Australie, Bahrain, le Canada, l’Islande, le Japon, le Liechtenstein, la Nouvelle 
Zélande, la Norvège, le Panama, le Paraguay, la Corée du Sud, la Suisse, Taiwan, les Etats 
Unis et l’Uruguay.  
Jusqu’ici seulement un tiers des membres de l’OMC ont présenté des demandes initiales 
(elles devaient être présentées avant le 30 juin 2002) mais la pauvreté de la réponse n’est 
pas vraiment une surprise. 
Même si des offres ont été faites, il est pour le moment presque impossible d’avoir accès à 
elles. 
 
 
3. CRITIQUES A L’AGCS : IMPLICATIONS DE LA LIBERALISATION DES 

SERVICES. 
 
Il y a plusieurs critiques30 (positives et négatives) des caractéristiques générales de l’AGCS 
qui doivent être prises en considération à cause de leurs possibles implications futures dans 
la question de l’eau. Les plus citées sont les suivantes : 
 
 
 
o Au sujet de la structure de l’accord, il existe une opinion générale que l’AGCS est un 

accord beaucoup plus lâche dans son architecture que le GATT. La raison principale 
pour le dire est la faible consistance du texte actuel de l’AGCS. Ceci ne crée pas 
seulement des ambiguïtés dans l’interprétation des principales provisions ou principes de 
l’AGCS, mais résulte aussi en des pressions de plus en plus grandes au niveau politique, 
commercial et autres pour l’adoption de provisions spécifiques qui font passer le souci de 
l’efficacité avant les autres objectifs.   
Il semble que la racine du problème est le manque de clarté au sujet de la portée de 
l’AGCS. Bien des principes sont définis de manière très lâche avec une terminologie très 
large si bien que la nature et l’étendue de leur application est sujette à une interprétation 

                                                 
30 Voir : SPEED, R et  TUERK,E, 2003. Op. Cit. et pages Web : http://www.gatswatch.org; 
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arbitraire. De plus, une autre indication de la faiblesse du texte est le problème du 
chevauchement de l’engagement à l’ouverture du marché et de celui du marché national. 
Il faut y ajouter le manque de consensus sur l’effet légal des engagements spécifiques de 
l’AGCS qui rend difficile, sinon impossible, pour les pays d’évaluer les conséquences de 
leurs engagements. Cette ambiguïté légale, le manque de capacité des pays en voie de 
développement, et la pression continuelle pour avancer dans l’engagement au sujet des 
services, résulte probablement dans le fait que des pays, ceux qui ont moins de 
ressources spécialement, vont prendre des engagements sans vraiment comprendre les 
conséquences à long terme de leurs actions. C’est un problème particulièrement quand il 
s’agit de secteurs de services de base : ceux d’importance vitale au niveau social, au 
niveau du développement ou de l’environnement. 
 

o Un autre point intéressant concernant les caractéristiques générales de l’AGCS est que 
bien de ses supporters acceptent que la structure d’engagement proposée laisse aux 
pays une grande liberté dans le choix de l’étendue de la libéralisation ainsi que dans le 
mode de distribution de leurs engagements, en plus de la liberté de choisir quels 
secteurs ils veulent engager31, les pays peuvent aussi renégocier leurs engagements en 
les retirant ou en les modifiants. Ainsi, vu la structure généralement flexible de l’AGCS, il 
y a assez d’ouverture pour que les gouvernements maintiennent leur souveraineté sur 
les règles locales et pour déterminer le rythme et l’étendue de la libéralisation du secteur 
des services. D’autre part à ce sujet, les opposants à l’AGCS arguent que la flexibilité de 
l’AGCS doit être considérée dans le contexte de la réalité politique des négociations 
commerciales. Alors qu’en théorie, un pays est libre de décider s’il veut s’engager à 
l’ouverture du marché ou non, la réalité politique est différente, et les membres de l’OMC, 
en particulier les pays économiquement faibles, en voie de développement, peuvent 
subir des pressions pour accepter des engagements. L’AGCS forcerait les pays à ouvrir 
leurs services au commerce et à l’investissement sous la pression des lobbies des pays 
développés. Ceci résulterait en une «prise de contrôle »32de leurs services par des 
multinationales étrangères et une privatisation forcée de leur secteur des services. Cette 
inquiétude est surtout grande dans le cas des services publics comme ceux de 
l’environnement et les services de l’eau dans lesquels les gouvernements ont une 
politique publique avec des objectifs importants comme l’équité, les obligations de 
service universel et la protection des consommateurs. 
Dans ce contexte, il semble de plus en plus clair que les négociations de l’AGCS ont été 
conduites par un petit groupe de pays de l’OCDE, cherchant essentiellement à réaliser 
les plans des grandes entreprises de services basées dans ces pays. 
 

o Une autre critique concerne l’étendue de l’AGCS en ce qui concerne les réglementations 
locales et les mesures gouvernementales. L’AGCS s’applique aux gouvernements à tous 
les niveaux, central, état, provincial, local et municipal. Une telle ampleur soulève la 
question de savoir jusqu’à quel point les gouvernements à tous les niveaux seraient 
capables de garder leur souveraineté sur les règles locales dans le cadre de l’AGCS et si 
c’est le cas, dans quelles conditions. Il est à craindre que la libéralisation due à l’AGCS 
menacerait l’autorité des gouvernements, aux différents niveaux, dans la détermination et 
la poursuite de leurs intérêts nationaux et des buts de la politique publique et les forcerait 
à déréguler leur secteur des services.   
Dans ce contexte, il y a aussi des inquiétudes au sujet des propositions récentes 
d’introduire « d’examens des besoins économiques » qui impliqueraient que les 
gouvernements ne puissent adopter simplement des lois et des règlements 
raisonnables ; au contraire, ils devraient identifier toutes les alternatives concevables et 
leur impact sur les compagnies privées d’investissement avant de choisir les mesures et 
régulations qui auront le moins d’impact sur ces compagnies.  

                                                 
31 Il est important de prendre en considération que les engagements devraient être presque irréversibles. 
32 Voir: CHANDA, R. Op. Cit. 2002 
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o Une autre inquiétude est que l’inclusion des services risque de permettre aux pays 

développés d’étendre leur emprise sur l’ensemble des secteurs, en faisant des 
concessions dans des secteurs traditionnels tels que les textiles et l’agriculture, dans 
lesquels les pays en voie de développement avaient un certain avantage, en contrepartie 
pour des concessions par les pays développés dans le secteur des services. 

 
o De plus une autre critique à l’AGCS est l’étendue de la couverture des services et les 

ambiguïtés au niveau des compétences. L’AGCS affirme que « les services fournis dans 
l’exercice de l’autorité gouvernementale » sont exclus de l’accord. Ces derniers sont 
définis comme les services qui ne sont pas fournis sur une base commerciale ni soumis 
à la concurrence d’autres fournisseurs. Le problème principal se situe dans 
l’interprétation de cette clause. 
Les opposants prétendent que cette exclusion a une valeur limitée, car fournisseurs 
gouvernementaux et fournisseurs privés co-existent dans bien des services et que 
l’accord ne clarifie pas les conditions qui rendraient cette coexistence « non 
commerciale » et « non concurrentielle » et cela pourrait sans aucun doute affecter les 
services environnementaux. 

 
 
 
3.1 CRITIQUES FAITES A L’UE ET A L’AGCS 
 
Si l’on se réfère spécialement à l’UE, il est important de dire que la plupart des critiques33 
concernent sa position dans l’AGCS. On dit que : 
 
o L’UE vise largement les pays les plus pauvres du monde. Malgré la prétention de Patricia 

Hewitt, Secrétaire d’Etat pour le commerce et l’industrie du Royaume Uni, que « dans le 
cas des pays les moins développés, les demandes sont généralement limitées à trois ou 
cinq secteurs », 5 (soit 17%) des 29 pays les moins développés concernés ont reçu des 
demandes pour plus de 5 secteurs, l’Angola (7), le Bengladesh (6), Madagascar (6), le 
Mozambique (6) et la Tanzanie (7). 
La réalité est aussi différente de l’affirmation de Patricia Hewitt : « En ce qui concerne les 
pays en voie de développement, les demandes sont faites en tenant compte de leur 
niveau de développement ». Avec l’ensemble des pays à bas revenus (41 ont reçu des 
demandes de l’UE) la contradiction est encore plus évidente. Par exemple : l’Equateur 
(qui a un revenu de $US 3.203 par habitant et qui est 93e dans l’index du développement 
humain des Nations Unies (IDH) a reçu des demandes pour 11 secteurs, autant que 
l’Australie (avec un revenu par habitant de $US 25.693 et 5e sur l’index des NU (IDH) et 
le Japon (avec un revenu par habitant de $US 26.755 et 9e de l’index). L’UE vise des 
pays où opèrent des systèmes de distribution efficaces sur base non commerciale. Les 
demandes de l’UE vont attaquer les services publics. C’est un point qu’il est important de 
considérer, vu les caractéristiques des pays dans lesquels PROTOS développe ses 
actions. 
 

o La demande de l’UE pour des engagements fermes dans le cadre de l’AGCS risque de 
saper le processus démocratique de décision dans les pays mêmes où il y a eu une 
résistance populaire à certaines politiques de libéralisation, résultant parfois dans le rejet 
du gouvernement. 

o Les demandes de l’UE dans des secteurs spécifiques, si elles sont acceptées, vont 
enlever à ces pays la possibilité de contrôler les investissements dans l’intérêt public. 

 

                                                 
33 Voir page Web : http://www.gatswatch.org 
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o L’UE cherche à enlever une série de droits de contrôle transfrontalier dans les pays en 
voie de développement. 

 
On dit en général que les demandes de l’UE contiennent des exigences controversées pour 
l’ouverture du marché dans des pays où la résistance populaire a explicitement rejeté les 
compagnies étrangères et la privatisation du secteur de l’eau. C’est le cas de la Bolivie qui 
est visée pour la libéralisation de l’eau. 
 
 
3.2 CRITIQUES ENVERS L’AGCS CONCERNANT L’EAU 
 
Les inquiétudes concernant l’AGCS et les services de base, particulièrement le service 
d’approvisionnement en eau, sont nombreuses et diverses. Elles vont de craintes générales 
par rapport à l’impact et au pouvoir des sociétés multinationales à des inquiétudes 
concernant les droits humains. 
 
Elles peuvent être regroupées comme suit : 
 
o Les inquiétudes concernant la capacité des gouvernements d’imposer à des fournisseurs 

de services privés les obligations d’un service universel, et dans le cas de l’eau, la 
question du service public d’approvisionnement en eau face au privé.34 
En d’autres mots, la tension essentielle concernant la libéralisation des services sociaux 
se situe entre l’efficacité et l’équité, par exemple est-ce que les gains en efficacité 
résultant de la libéralisation entraîneront la perte de l’équité et d’autres buts non-
économiques. 
Alors que l’ouverture de la distribution d’eau et des services d’hygiène à des fournisseurs 
privés va probablement en augmenter l’efficacité et la qualité, il peut y avoir des effets 
négatifs sur l’équité. La privatisation ou le fait de céder le contrat de la distribution d’eau 
et des services d’hygiène peut résulter en une segmentation du marché des 
consommateurs en segment profitable et segment non-profitable et conduire ainsi à 
l’écrémage des consommateurs. Elle peut conduire à l’augmentation des prix35 et des 
charges au consommateur (dans le but de récupérer les frais), et ainsi forcer les pauvres 
et les sections marginalisées à acheter de l’eau à un prix bien supérieur ou laisser à l’état 
le soin de leur fournir de l’eau. En conséquence, la libéralisation risque de résulter dans 
un accès aux services de base inéquitable et discriminatoire.  
 
Le fait que l’AGCS encourage et promeuve la participation du secteur privé (compagnies 
étrangères incluses) peut menacer l’obligation pour le secteur public d’assurer la 
provision de services essentiels à tous. Les obligations d’un service universel sont des 
exigences imposées à un fournisseur de services pour assurer que ces services sont 
accessibles à tous. Ces obligations peuvent par exemple comprendre l’exigence 
d’assurer la distribution d’eau dans les zones retirées. 
 
Ainsi la privatisation de la gestion de l’eau change la logique du système. Les objectifs 
publics d’une gestion durable de l’eau et d’une distribution universelle sont remplacés par 
l’orientation vers le profit des compagnies privées. De plus, la distribution de l’eau a déjà 
été privatisée dans certains pays et l’AGCS demande que le marché des services de 
tous les pays soit « progressivement libéré » ainsi qu’il est mentionné au début de ce 
document. 

                                                 
34 Voir SPEED, R et TUERK, E Op. Cit. 2003  
35 A cause du caractère de monopole d’un système de distribution d’eau, la privatisation ne laisse aucune place 
au choix du consommateur ; au mieux, les compagnies négocient les prix avec les régulateurs gouvernementaux. 
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Malgré tout ce qui a été dit sur la libéralisation de l’eau, les arguments principaux en 
faveur de la privatisation36 sont que le capital privé peut être mobilisé pour investir dans 
les infrastructures de l’eau et /ou la conviction qu’une compagnie privée peut construire 
et opérer des systèmes d’eau plus efficacement ; l’évidence cependant suggère que c’est 
le contraire qui est vrai. 
 
La libéralisation du service de l’eau signifie inévitablement l’ouverture des services de 
l’eau au secteur privé. Cependant la privatisation des services de l’eau a jusqu’ici  été 
problématique, avec des impacts négatifs sur les consommateurs et sur l’environnement. 
Malgré tout, les engagements de l’AGCS devraient être irréversibles puisqu’il est interdit 
aux pays de les modifier ; une fois qu’ils ont été pris il n’y a pas de solution de secours ou 
de recul possible. 

 
o Les inquiétudes concernant la capacité des gouvernements d’accorder des subsides (à 

certains fournisseurs de services ou certains consommateurs). Les subsides sont un 
mécanisme important pour compenser les compagnies qui doivent fournir des services 
universels commercialement inviables. La société civile a exprimé la crainte que l’AGCS 
ne mine la capacité des gouvernements de subsidier la fourniture des services, les 
services de base, celui de l’eau inclus. 

 
3.2.1 CRITIQUES A L’UE – L’AGCS ET L’EAU 
 
Comme nous l’avons dit, il y a eu une proposition de l’UE concernant les services de 
collection, de purification et de distribution de l’eau. Cependant, plusieurs experts37 disent 
que les offres et demandes de l’UE sont faites dans le contexte d’une poussée globale de 
l’industrie de l’eau et de ses supporters – à travers des initiatives menées par des 
organismes comme le Conseil Mondial de l’Eau – pour vendre leurs services comme la 
solution des problèmes d’eau du monde. 
 
Alors que la Commission Européenne continue a garder secrètes ses demandes (et ses 
offres) dans le cadre de l’AGCS, il y a de sérieuses indications que les demandes de l’UE 
pour la libéralisation des services de distribution d’eau sont même plus agressives que 
l’ébauche de ces demandes, entrée dans le domaine publique grâce à des indiscrétions. La 
correspondance entre le DG du Commerce de la Commission et les entreprises de l’eau 
basées dans L’UE, obtenue par Corporate Europe Observatory (CEO)38 révèle comment la 
Commission a travaillé directement avec un groupe restreint des plus grandes compagnies 
transnationales de l’eau comme Vivendi, Suez, Thames Water et Aqua Mundo39. Dans ce 
contexte il est donc possible de dire que la Commission rencontre et correspond avec les 
plus grandes compagnies de l’eau pour affiner les objectifs de l’UE dans les négociations de 
l’AGCS en ce qui regarde les services de l’eau. 
 

                                                 
36 Cette idée est soutenue par l’OMC et l’UE ainsi qu’il peut être déduit de ce qui a été dit dans les pages 
précédentes. 
37 Voir: http://www.gatswtch.org 
38 Corporate Europe Observatory. Le CEO est un groupe de recherche et de campagne basé en Europe, qui 
traque les menaces contre la démocratie, l’équité, la justice sociale et l’environnement posées par le pouvoir 
économique et politique des compagnies et des leurs groupes de lobby. 
39 Voir: http://forums.transnationale.org/viewtopic.php?p=712 
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4. REMARQUE FINALE 
 
Finalement, suite à la discussion, il faut dire que le point le plus important à souligner est la 
nécessité d’évaluer l’impact social de la libéralisation du commerce et, de manière plus 
générale, des politiques économiques, ainsi que l’importance d’avoir une approche intégrée 
pour formuler et appliquer les politiques économiques et sociales, prenant en considération 
que les décisions sur la manière dont l’eau est distribuée et utilisée devrait être basée sur le 
respect des droits humains et des besoins environnementaux plutôt que sur des critères 
purement économiques. C’est à ce niveau que se situe le défi à relever par toutes les 
organisations qui s’occupent des  questions de l’eau. 
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http://europa.eu.int/comm/trade/services/index_en.htm 
 
• Demande complète de l’UE à l’Equateur 

 http://www.gatswatch.org/docs/offreq/EUrequests/Ecuador.pdf 
 
• Première proposition complète de l’Equateur (1996) 

http://216.239.51.104/search?q=cache:-
Xic0xn_rS4J:www.wto.org/english/tratop_e/serv_e/telecom_e/sc98.wpf+gats+ecuador+schedule+
commitments&hl=en&ie=UTF-8 

 
• Demande complète  de l’UE au Bénin 

 http://www.gatswatch.org/docs/offreq/EUrequests/Benin.pdf 
 
• Demande complète de l’UE au Burundi 

 http://www.gatswatch.org/docs/offreq/EUrequests/Burundi.pdf 
 
• Demande complète de l’UE au Congo 

 http://www.gatswatch.org/docs/offreq/EUrequests/Congo.pdf 
 
• Demande complète de l’UE à Haïti 

 http://www.gatswatch.org/docs/offreq/EUrequests/Haiti.pdf 
 
• Demande complète de l’UE au Mali 

 http://www.gatswatch.org/docs/offreq/EUrequests/Mali.pdf 
 
• Demande complète de l’UE au Rwanda 

 http://www.gatswatch.org/docs/offreq/EUrequests/Rwanda.pdf 
 
• Demande complète de l’UE à l’Uganda 

 http://www.gatswatch.org/docs/offreq/EUrequests/Uganda.pdf 
 
 
Points de vue sur l’AGCS et l’eau.  
 
• Gastwatch: http://www.gatswatch.org 
• Friends of the earth: http://www.foe.co.uk/resource/press_releases/are_our_services_safe.html  
• Scope page: http://www.scoop.co.nz/mason/  
• World Development Movement: http://www.wdm.org.uk/action/EUleaksmedia.htm  
• Corporate Europe: http://www.corporateeurope.org  
• Forums: http://forums.transnationale.org/viewtopic.php?p=712 
• Blue Planet project: http://www.blueplanetproject.net 
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• Oxfam: http://www.oxfamsol.be/fr/campagnes/agcs/agcs-index.htm 
 
 
Articles 
 
• SPEED, Robert ; TUERK, Elisabeth: “Gats and Water”  The Centre for International Environmental 

Law.  2003 
• CONCANNON, T. “Stealing our Water. Implications of GATS for Global Water Resources” Friends 

of the Earth. 2001 
• CHANDA, Rupa. “GATS and its implications for developing countries: Key issues and concerns”, 

United Nations, 2002. 
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TABLEAU 1 

STRUCTURE DES ENGAGEMENTS DES MEMBRES 
 
 
Secteurs engagés Nombre de 

membres 
Membres de l’OMC 

20 ou moins 44 Angola, Bahrain, Barbados, Bénin, Botswana, Burkina Faso, 
Cameroon, République d’Afrique Centrale, Chad, Congo, 
République du Congo, Costa Rica, Chypre, Fiji, Gabon, 
Guinée, Guinée-Bissau, Guyanne, Haïti, Honduras, 
Madagascar, Malawi, Maldives, Mali, Malte, Mauritanie, 
Maurice, Mozambique, Myanmar, Namibie, Niger, Paraguay, 
Rwanda, St.Kitts and Nevis, St. Lucie, St. Vincent et 
Grenadines, Iles Salomon , Sri Lanka, Suriname, Swaziland, 
Tanzanie, Togo, Uganda, Zambie.  

21-40 23 Bangladesh, Bolivie, Brunei Darussalam, Burundi, Côte 
d’Ivoire, Djibouti, la Dominique, El Salvador, Ghana, Grenade, 
Guatemala, Kenya, Macao, Mongolie, Nigeria, Papuasie 
Nouvelle Guinée, Pérou, Qatar, Sénégal, Sierra Léone, 
Tunisie, Uruguay, Zimbabwe 

41-60 10 Antigue et Barbade, Bélize, Cuba, Inde, Maroc, Antilles 
Hollandaises, Nicaragua, Pakistan, Trinité et Tobago, UAE 

61-80 12 Brésil, Equateur, Egypte, Hong Kong (Chine), Israel, 
Jamaïque, Kowait, Lichtenstein, Pologne, Roumanie, 
Singapour, Venezuela 

81-100 12 Argentine, Chili, République Tchèque, Républiaue 
Dominicaine, Indonésie, Lesotho, Nouvelle Zélande, Panama, 
République de Slovaquie, Slovénie, Afrique du Sud, Turquie 

101-120 8 Australie, Bulgarie, Canada, Gambie, Latvie, Philippines, 
Suisse, Thaïlande 

121 et plus 25 Colombie, EC (15), Hongrie, Icelande, Japon, Corée, 
République du Kyrgyztan, Malaysie, Mexique, Norvège, Etats-
Unis 

Source: Adlung, R. (1999) Table 1, pp.3-4. 
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TABLEAU 2 

 

STRUCTURE ET ENGAGEMENTS PAR SECTEUR
(nombre de membres)
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Source: WTO document, 1999. 
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TABLEAU 3 

NOMBRE DE PMDs DANS LESQUELS LA LIBERALISATION DU 
SECTEUR A ETE DEMANDEE PAR L’UE 

 
 

Secteur des services 
Nombre de PMDs (sur 29) dans 

lesquels le secteur a été l’objet de 
demandes 

Pourcentage

Professionnel 9 31 

Affaires 23 79 

Télécommunications 29 100 

Communication 0 0 

Construction 5 17 

Distribution 0 0 

Environnement 7 24 

Education 0 0 

Financier 20 69 

Santé 0 0 

Tourisme 5 17 

Culture 1 3 

Transport 17 59 

Energie 1 3 

Source: Statistics on summary of GATS 2000 requests from the EC to LCD countries 
(World Bank Definition) 

Source: Statistiques sur la synthèse des demandes de l’AGSC de la part de l’EC aux 
Pays Moins Développés  
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TABLEAU 4 
 

NOMBRE DE PAYS A BAS REVENUS AUXQUELS L’UE A DEMANDE 
LA LIBERALISATION DU SECTEUR  

 
 

Secteur des services 
Nombre de pays à bas revenus dans 
lesquels la libéralisation du secteur 

a été demandée 
Pourcentage

Professionnel 21 51 

Affaires 36 88 

Télécommunications  38 93 

Communication  3 7 

Construction  17 41 

Distribution  6 15 

Environnement  14 34 

Education  0 0 

Financier  30 73 

Santé 0 0 

Tourisme  9 22 

Culture  7 17 

Source: Statistics on summary of GATS 2000 requests from the EC to 41 low income 
countries (World Bank Definition) 
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TABLEAU 5 
 

RESUME DES POLITIQUES COMMERCIAUX POUR LE BURUNDI, 
LE MALI ET LE BENIN 

 
COMPTE RENDU DE LA POLITIQUE COMMERCIALE 

(réunions et rapports de l’ OMC) 
 

Burundi Date : Avril 2003 

Aspects Généraux: 

• Le gouvernement du Burundi est conscient de l’importance des services pour 
le développement de son économie. 

• Le Burundi a pris des engagements limités dans le cadre de l’Accord Général 
sur le Commerce des Services (AGCS). 

• En 2001, les services ont représenté 40% du PIB. 
• L’engagement du Burundi dans le cadre de l’Accord Général sur le Commerce 

des Services (AGCS) concerne les services des affaires, la construction et les 
services d’ingénierie qui lui sont liés, les services de la distribution, les 
services liés à la santé et les services sociaux. 

• Ce n’est que très récemment que les autorités gouvernementales du Burundi 
ont reconnu la nécessité d’intégrer la dimension « environnementale » dans le 
planning et le développement des projets. 

• La création du ministère de la Planification de l’utilisation de la terre, de 
l’Environnement et du Tourisme en octobre 1998 a été l’expression pratique 
de cette détermination politique d’institutionnaliser la gestion rationnelle des 
ressources et de l’environnement. 

• Les bases d’une politique de l’environnement doivent être comprises en terme 
de préservation du potentiel de production et de maintien de l’équilibre 
environnemental. L’objectif principal de cette politique est d’assurer la 
pérennité du potentiel de production et de l’écosystème. 
Une bonne gestion des ressources naturelles et de l’environnement par 
l’action jointe et coordonnée de tous les acteurs du développement permettrait 
de restaurer l’équilibre écologique, de préserver et assurer l’usage rationnel 
de la terre, de l’eau, des forêts et de l’air. 
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Mali Date : Novembre 1998 

Aspects Généraux: 

• Le secteur des services a été substantiellement libéralisé. 
• A cause du bas niveau de ses engagements au plan multilatéral, le Mali ne 

bénéficie pas pleinement des efforts de libéralisation qu’il a déjà faits de manière 
unilatérale. 

• Le secteur des services représente environ 40% du PIB réel. Il est principalement 
formé de services commerciaux : ceux-ci attirent une masse d’activités 
informelles qui représentaient environ 29% du PIB malien en 1994. 

• C’est pourquoi, depuis 1980, le gouvernement est embarqué dans un programme 
de réforme économique en collaboration avec ses partenaires pour le 
développement. 

• Les points principaux du programme d’ajustement sont la libéralisation de 
l’économie, la promotion du secteur privé par le retrait de l’état et l’amélioration 
de l’environnement économique, législatif et du cadre de réglementations. 

• L’exécution du programme 1992-95 a permis que des progrès économiques et 
sociaux significatifs soient faits malgré la tension sociale et politique 
(revendications par des collectifs d’organisations, troubles dans le nord du pays, 
etc.). 

• Les objectifs de la politique commerciale du Mali sont de réhabiliter le marché 
local, d’assurer l’approvisionnement régulier et adéquat en biens de 
consommation et en biens essentiels, d’assurer un marché permanent pour les 
produits locaux soit sur place soit à l’étranger, de diversifier la production et les 
exportations, d’augmenter les exportations. 

• Le gouvernement a mené une action pour promouvoir les secteurs de l’énergie, 
du tourisme, du transport et de l’artisanat.  
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Bénin Date : Novembre 1997 

Aspects Généraux 

• Le rôle du Bénin comme centre de commerce serait renforcé par une plus 
grande fiabilité/régularité des importations et la libéralisation des services. 

• Au cours des 10 dernières années, le Bénin a définitivement rompu avec le 
système d’une économie centralisée et planifiée qui avait placé des obstacles 
sérieux sur la route du commerce et il a établi une économie de marché 
largement ouverte.  

• D’après un nouveau rapport du Secrétariat de l’OMC sur les politiques et 
pratiques commerciales du Bénin, celui-ci est un centre de commerce et donc 
attaché au principe du libre marché. Après l’abandon du modèle Marxiste-
Léniniste en 1990, le Bénin a progressivement libéralisé son économie ces 
dernières années. 

• Alors que la législation commerciale du Bénin est libérale, elle n’est pas 
appliquée de manière transparente. 

• Des pratiques telles que monopoles publics, droits de commerce exclusifs et 
restrictions aux importations continuent. 
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GLOSSAIRE 

UE.- Union Européenne 

CE.- Communauté Européenne 

AGCS.- Accord Général sur le Commerce des Services 

GATT.- General Agreement on Tariffs and Trade – Accord Général sur les Tarifs et le Commerce 

PIB.- Produit Intérieur Brut  

IDH.- Indicateur de Développement Humain 

PMDs.- Pays moins développés 

PBRs.- Pays à Bas Revenus 

AM.- Accès aux Marchés 

TN.- Traitement National 

NU.- Nations Unies 

OMC.- Organisation Mondiale du Commerce. 

Engagement. 

• Transaction considérée comme une offre concernant la libéralisation du commerce des services, 
fait pas un pays membre de l’OMC. 

• Démarche dans laquelle des pays prennent des engagements pour la libéralisation des services. 

Calendrier d’engagement sectoriel.- accords concernant des secteurs spécifiques faits en tenant 
compte des intérêts de chaque pays. 

Calendrier d’engagements horizontaux.- engagements pris par chaque pays pour l’ensemble des 
secteurs. 

Demandes.- proposition faite  par un pays membre de l’OMC à un autre pays membre pour lui 
proposer des engagements précis dans le commerce de certains services. 


